
Département du Bas-Rhin

SruOS ( LES IARDI NS DE L'ABBAYE >
Arrondissem

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU !7 NovrMsRE2021.

PResloerur : M.AIve DANGELSER

Nouane DE DELEGUES EN EXERctcE AU JouR or u searuce : 22
pReserurs: 12

naseNrs: 10

ABSENTS excuses : 04
Dnrr oe coNVocATroN : 04 NoveMew202t
SrcRrrnrne oE SEANcE e lu : BUCHEL- RIVAT Vrne rrure

NOMBRE DE VoTANTS PRESENTS A LA SEANcE : LL/ LT- LE QUoRUM EST ATTEINT

MerveRes pnrseNrs:

DANGELSER AIME, OELSCHLAEGER GABRIEL, GEORGER FRToTRIc , CAPINHA JoSE, HUSSER CEDRIC,

KALCK CHRrsropHE, BOHL Bnre rrre, KUNTZ DAVID,, SEVERIN JusrNe, WALTHER CHRrsroeHE, BUCHEL-

RIVAT VIRGINIE, SCHORR GUILLAUME,

MrManEs excuses:

WEIL Jenru-CLnuor, VITORINO CLRnrsse , LERCH JosEpH, RICHART CELtNE,

MrMsnrs RssEtlts :

PRocURATIoN

VITORINO CIenIssT DoNNE PRocURATIoN A BUCHEL RIVATVIRGINIE.

ADMINISTRATIoN

MME THOMAS SHnnoru,

2OZL-24 - Désignation d'un secrétaire de séance

Le Comité syndical, après en a libéré, à l'unanimité,
Désigne

- Mme BUCHEL-R Virginie comme secrétaire de séance

Affiché le :

Transmis à l'
Pour extrait co

Le Président

REÇU LË :

- 2 D[t. 2t2t

A tA SO tJ S.p ;'d r rEC]-U ttË
tui: sÀ\iËtthls

de Saverne

Ja

de lA

Aimé DAN

hargée du contrôle de légalité le
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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU !7 NovrvrBRE2O2L

PResrorrur : M.Arvr DANGELSER

NorugRe DE DETEGUES EN ExERctcE AU JouR or u searuce : 22
pReserurs: 12

nsseNrs: 10

ABSENTS rxcuses : 04
Dnre oe coNVocATroN : 04 Noveruene2O2L
SecRernlRr DE SEANcE eIu : BUCHEL- RIVATVIne IruIE

NoMsRr DE vorANTS pRESENTS A LA sEANcE : LI/ LL- LE euoRuM EST ATTETNT

MrMsnEs PRESENTS

DANGELSER AIVT, OELSCHLAEGER GABRIEL, GEORGER FREDERIc, CAPINHAJoSE, HUSSER CEDRIc,

KALCK CHnrstopHE, BOHL Bnre rrrr, KUNTZ DAVrD,, SEVERIN Juslrur, WALTHER CHRrsropHE, BUCHEL-

RIVAT Vrne rrurr, SCHORR GurLLnuve,

MeMeRrs ExcusEs:

WEIL JEnru-CLnuoE, VITORINO CmRrssr, LERCH JosreH, RICHART Crurur,

MrveRrs nssrNrs :

PRocunnlolrt :

VITORINO CrRnrsse DoNNE pRocuRAloN A BUCHEL RlVATVrnerNrE.

AovtrvtstRnttotrt

MME THOMAS SHnnoru,

2O2L-25 - Approbation du PV du 30 luin 2O21

Le procès verbal de la séance du 2O2t a été adressé aux membres du Comité Syndical avant la

présente séance

ll ne soulève aucune ob et est adopté à l'unanimité dans la forme et la rédaction proposée

saverne tiEÇu i_Ë :

_ 2 rrc. ?it?t

A tA $ûL.S_i;,I:.iif:i:{] .,.iJQI:

Affiché le ;

Transmis à l'a
Pour extrait
Le Préside

du contrôle de légalité le
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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU T7 NovrMgRE2O2L

Pnrsrorrur : M.AlH,tr DANGELSER

NoruaRe DE DEIEGUES EN EXERctcE AU JouR oe Ln senruce : 22
pResrrurs: 12

neseNrs: 10

ABSENTS excuses : 04
Dnre oe coNVocATtoN : 04 Novrruene 2O2l
SECRETNIRE DE SEANcE eIu : BUCHEL- RIVATVIncITTT

NovsRe DE vorANTs eRESENTS A LA sEANcE : LL/ LL- LE euoRuM EST ATTETNT

MrMenEs pnesEt'tts :

DANGELSER AIVE, OELSCHLAEGER GaeRIEL, GEORGER FREDERIC, CAPINHA JoSE, HUSSER CEDRIC,

KALCK CHNISTOPHE, BOHL BnIE TE, KUNTZ DAVID,, SEVERIN JUSTINE, WALTHER CHnISTOpHE, BUCHEL.
RIVAT Vrne ruE, SCHORR GurLLnuMe ,

Me MsREs rxcuses :

WEIL JEeru-CLnuoe, VITORINO CLARISSE, LERCH JosEPH, RICHART CELINE,

MEMBRES ABSENTS :

PRoc TION :

VITORINO Cunrssr DoNNE pRocuRAloN A BUCHEL RIVAT VtRGtNtE

AovllrttstRettotrr :

MME THOMAS SnARorr,r,

2OZL-26 Finances : Rembou rsement des emprunts contractés pour les

desauerneRËÇU LE :

A LA $CU$'.f i{Ë:rËCîtJRE
gli: S/ivf;F{;\lE

- 2 ûEC. 7.{J2l

écoles

La Communauté de Communes du Pays de Saverne a restitué aux communes la compétence relative aux

affaires scolaires en application des dispositions de l'arrêté préfectoral du 29h2/2017 portant
changement de dénomination, extension de compétences et harmonisation partielle des statuts de la

communauté de communes de Saverne-Marmoutier-sommerau.

Délibération 2O2t I /2



Plusieurs emprunts finançant en totalité ou en partie les investissements scolaires avaient été
contractés par l'EPCl. Après le retour de la compétence scolaire à l'échelon communal, le

fractionnement des emprunts et leur affectation aux communes aurait été complexe et coûteux à

mettre en æuvre. Les communes de Marmoutier, Schwenheim, Lochwiller et Reutenbourg ont décidé le

transfert de la compétence scolaire au 1./1/2OL8 et ont approuvé les statuts du SIVOS < Les Jardins de
f'Abbaye r créé par arrêté préfectoral du 29/72/20t7. La participation à l'amortissement de la part
affectée aux investissements scolaires des emprunts contractés avant le 1"' janvier 2018 incombent par

conséquent in fine au SIVOS.

Le SIVOS s'engage à verser aux communes les sommes correspondantes à la part d'annuité d'emprunt
pour le scolaire que les Communes remboursent annuellement à la Communauté de Communes du Pays

de Saverne. La répartition des montants a été calculée commune par commune, et année par année

jusqu'à l'amortissement complet des emprunts. Voir Annexe A.

Une convention avec chaque commune sera élaborée afin que les conditions y figurent précisément et

sans équivoque.

Le SIVOS devra émettre les Mondots ou C/L68748 pour le capital et ou C/66LL38 pour les intérêts.

Vu la délibération de la Commune de Marmoutieç

Vu la délibération de la Commune de Schwenheim,

Vu la délibération de la Commune de Lochwiller,

Vu la délibération de la Commune de Reutenbourg,

Après en avoir délibéré et sur proposition du bureau, Le Comité Syndica!, DECIDE

- D'acter à l'unanimité le remboursement des emprunts aux communes selon les modalités

précitées,

- D'inscrire au budget les crédits nécessaires,

- D'autoriser le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en æuvre de la présente

délibération.

De demander au comptable du SGC de Saverne de passer les écritures d'ordre non budgétaires

nécessaires à la constatation de la dette du SIVOS envers ses communes membres.

Affiché le :

Transmis à l'autorité ch du contrôle de légalité le
Pour extrait
Le Président

S-PREFËCTURE
SAVËRI{E

A LA SOU
SE

REÇU LE :

-2tlt,2t2l

Aimé DAN
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Département du Bas-Rhin

SIVOS ( LES IARDINS DE L,ABBAYE D

Arrondissement de Saverne

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU t7 NovrMsRE2O2L

PnrsloeruT : M.AIve DANGELSER

NoMsRe DE DELEGUES EN EXERctcE AU JouR oe m srnruce : 22
pnEsrrurs: 12

naseNrs : 10

ABSENTS excuses : 04
Dnre oe coNVocATroN : 04 NoveMsne202l
SrCRernIRe DE SEANcE e Iu : BUCHEL- RIVAT VIne IruIr

NoMBRE DE vorANTS pRESENTS A tA sEANcE : LL/ t'J. - LE euoRUM EST ATTETNT

MEMBRES PRESENTS

DANGELSER AIME, OELSCHLAEGER GABnIeL, GEORGER FREDERIc, CAPINHAJoSE, HUSSER CEDRIc,

KALCK CHRISTOPHE, BOHL BnIc TE, KUNTZ DAVID, , SEVERIN JUSIII.Ie, WALTHER CHnISIOpHT, BUCHEL-

RIVAT Vtne tuE, SCHORR GurLLauve ,

MrMenes eese Nts :

PRocunnrroru :

VITORINO CmRtssr DoNNE pRocuRAloN A BUCHEL RIVATVIRGtNtE

AovtrvrsrRnrtoru

MME THOMAS SHanoru,

2OZt-27 Dématérialisation des actes budgétaires

Vu le code générol des collectivités territoriales ;
Vu le code des relations entre le public et l'administration ;
Vu lo loi n" 2004-809 du 1.3 août 2004 relative oux libertés et responsobilités locoles ;
Vu lo loi n' 201.5-99L du 7 août 20L5 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

MEvgnes excusrs :

WEIL Jrnru-CLnuor, VITORINO CLARrssE, LERCH JoserH, RICHART CELTNE, REÇU LË :

- 2 D[t, 2C2t

A LA $C ti s.,pi?L: t::i:ûTit tT[T
si: {i*riËiîsif

Délibération2O2t L/2



Vu le décret n" 2016-L46 du 11 février 2016 relotif aux modalités de publicotion et de tronsmission, par
voie écrite et par voie électronique, des actes des collectivités territorioles et des étoblissements publics
de coopération intercommunole ;
Vu le décret n"2005-324 du 7 avril 2005 relotif à lo transmission par voie électronique des actes des

collectivités territorioles soumis ou contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code
général des collectivités territoriales ;
Vu l'arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d'un cahier des charges des dispositifs de
télétronsmission des octes soumis ou contrôle de légolité et fixont une procédure d'homologation de ces

dispositifs ;
Vu fanêté du 23 mai 2077 portdnt approbation du nouveau cahier des charges des dispositifs de
télétransmission des octes soumis au contrôle de légdlité et modifiant lo procédure d'homologotion ;

Le Président roppelle que le SIVOS n'o pos démotérialisé les actes administrotifs et budgétaires, mais que

la démotérialisotion deviendra obligatoire prochoinement. Afin d'anticiper cette obligation, il convient de
se prononcer sur la signature d'une convention avec les services de l'Etat pour l'envoi démotérialiser des

différents octes.

La mise en ploce des logiciels sero effectuée por notre prestatoire octuel, JVS.

Après en avoir délibéré et sur proposition du bureau, DECIDE,

D'autoriser le Président à signer la mise en place des logiciels de dématérialisation de JVS ;

De procéder à la télétransmission des actes réglementaires et budgétaires au contrôle de légalité ;

D'étendre la télétransmission aux marchés publics ;

D'autoriser le Président à signer et à télétransmettre les actes via le portail IXCHANGE ;
D'autoriser le Président à signer ladite convention de mise en æuvre de la télétransmission des

actes règlementaires et budgétaires soumis au contrôle de légalité avec la Préfecture du Bas-Rhin,

représentant l'Etat à cet effet.

Affiché le :

Transmis à l'
Pour extrait
Le

Aimé

chargée du contrôle de légalité le

REÇU LE :

- 2 DEt. 2021

A LA SCIUS.PRËFTCTURE
DE T'A\IERI\IË

Délibération 202,1 2/2
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Département du Bas-Rhin

SIVOS < LES IARDINS DE L'ABBAYE )
Arrondissement de Saverne

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU t7 NovrvBRE202L

PRrsrosrut : M.Arue DANGELSER

NoMeRr DE DELEGUES EN ExERctcE AU JouR oe tn searuce : 22
pnesrrurs: 12

neser{rs: 10

ABSENTS excuses : 04

Dnre oe coNvocAroN :04 NoveMeat202t
SscnetntRr DE SEANCE elu : BUCHEL- R|VATVrne rrurE

NovsRE DE vorANTS nRESENTS A LA sEANcE : tt/ Lt - LE euoRUM EST ATTETNT

MEMBRES PRESENTS :

DANGELSER AIVe , OELSCHLAEGER GABRIEL, GEORGER FRToe nIC , CAPINHA JOST, HUSSER CEDRIC,

KALCK CHRISToPHE, BOHL BRIGIfiE, KUNTZ DAVID, , SEVERIN JUSTINE, WALTHER CHnISTOpHI, BUCHEL-

RIVAT VrRGrNrE, SCHORR GurLLnuve ,

MEMBRES EXcUsEs

WEIL Jrnru-Crnuor, VITORINO CLnnrsse , LERCH Jose eH, RICHART Ce LrNE,

MEMeRES ABSENTS

PRocuRnloru :

VITORINO CmRIssT DoNNE PRocURATIoN A BUCHEL RIVAT VIRGINIE

ADMINISTRATIoN :

MME THOMAS Sxnnoru,

REÇU r_Ë :

- 2 n[[. ?*?t

A l-A 8t tJS i-' ;LL:r:::.i: i)1'li litî
l]li l'l;..',',.iT, ,:

2021-28 Ressources Humaines: Création de poste

Vu [a loi n'84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à [a
fonction pubtique territoriate, notamment ['article 3-3 5",
Vu [e décret n'88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour t'apptication de l'articte 136 de la toi
n" 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires retatives à [a fonction
pubtique territoriale et retatif aux agents contractuets de [a fonction pubtique territoriate
Vu ta détibération retative au régime indemnitaire20lS-26, modifiée par détibération 2019-07,
Considérant la nécessité de modifier/créer un emptoi permanent compte tenu du nombre d'enfant
présent à ['école maternetle à ce jour et du nombre de ctasses,

Délibération 2O2t I /2



En conséquence, le Président, propose la création d'un emploi permanent d'Atsem à temps non
complet (28135"'") pour exercer les fonctions d'Atsem accompagnatrice de transport scolaire à
compter du 0110312022.

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C.

Les fonctions pourront aussi éventuellement être exercées par un contractuel relavant de la
catégorie C dans les conditionsfixées à l'article 3-3 S"de la loi n'84-53 du 26 janvier 1984. Le
contractuel sera alors recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de
maximum 3 ans compte tenu de la fermeture potentielle d'une classe.

Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse (nouvelle procédure de recrutement).
La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A I'issue de cette période maximale de
6ans, le contrat de I'agent sera reconduit pour une durée indéterminée. (CDl)

L'agent devra justifier d'un diplôme de CAP Petite Enfance.

La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement.
La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la
qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par I'agent ainsi que son
expérience.

Le recrutement de I'agent contractuel sera prononcé à l'issue d'une procédure prévue par les
décrets n"2019-141 4 du 19 décembre 2019 et n'88-145 du 1 5 février 1988, ceci afin de garantir
l'égal accès aux emplois publics.

Le régime indemnitaire est facultatif.

Après en avoir délibéré et sur proposition du bureau, DECIDE, avec 10 pour, et 1 contre.

- D'ouvrir le poste d'atsem à 28/35è'" contractuel, sous réserve de l'avis du Comité Technique.

- Que les dispositions de la présente délibération prendront effet au OtlO3l2O22.

- De prévoir les crédits nécessaires au budget.

- D'autoriser le président à signer les pièces administratives et comptables.

Affiché le :

Transmis à l'autorité cha u contrôle de légalité le
Pour extrait confo
Le Président
Aimé DANG REÇU LE :

- 2 0EC. 202,l

ÂV

RETUE[:ni\scl"is-$3LAA
É.RÉ ND l-

Délibération 20tJ 2/2



Département du Bas-Rhin

SIVOS ( LES IARI) S DE L'ABBAYE >
Arrondissement de Saverne

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU t7 NovrvrsqE202L

PResIoeruT : M.AIve DANGELSER

Norrasnr DE DETEGUES EN ExERctcE AU JouR oe u srnruce : 22
pRrserurs: 12

nesrNrs:10
ABSENTS excuses : 04
Dnre or coNVocATroN : 04 Novsruene202l
SecRerrune DE SEANcE e Iu : BUCHEL- RIVAT VIne IruIE

NovsRe DE vorANTs pREsENTs A LA sEANcE : It/ Il - LE euoRUM Esr ATTETNT

Me MsRrs PRESENTS :

DANGELSER ATAT, OELSCHLAEGER GABRIEL, GEORGER FnToTRIc, CAPINHA JosT, HUSSER CEDRIC,

KALCK CHRISTOPHE, BOHL BRIGITTE, KUNTZ DAVID, , SEVERIN JUSTIIIIE, WALTHER CHRISToRHE, BUCHEL-

RIVAT VrRGrNrE, SCHORR GUTLLAUME,

MrNlteREs rxcuses:
WEILJEAN-CLnuor, VITORINO Cnnlssr, LERCH JoSEPH, RICHART CELINE,

MtMenrs nesrNts :

Pnocunnttotrt :

VITORINO Cunlsse DoNNE PRocURATIoN A BUCHEL RIVATVIRGINIE

Aowttrttstnnttott :

MME THOMAS SHeRoru,

S-pn[:FËCiURE
SA\'ËRNE

A LA SCIU
DË

REÇU LE :

- 2 tïc, 2B2l
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2O2O-29 lnformations

2O2L-29 a) Réparation fuite au Cycle 03 durant l'été.

212t-29l'b) Mise en place du jardin et enlèvement partiel des gravillons devant les baies-vitrées

Cycle0L.

2O2L-29) c) Manque d'un référent Bus à Schwenheim : en cours de régularisation.

2021-291 d) Ressources humaines : Roulement Bus. Mise en place d'un protocole + courrier de

réponse aux atsems accompagnatrices.

2O2L-291e) Ressources humaines : Remplacement congé maternité.

202L-291f) lnformatique et appel à projet changement de prestataire.

2O2t-29) g) Mise en place du sèche-linge.

2O2L-29 ) h) Renouvellement des contrats d'entretiens paysagistes pour l'année 2022 avec

réactualisation des prix.

Affiché le :

Transmis à l'autorité
Pour extrait
Le

Aimé

du contrôle de légalité le

REÇU LE :

- 2 D[C. 2CI2r

A LA SOU S]"PRËF5C"T'U RË
DË SA''ËRI.JË

Délibération 20!t 2/2
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Département du Bas-Rhin

SWOS ( LES IARDI NS DE L'ABBAYE >
Arrondissement de Saverne

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIC DU COMITE SYNDICAL

DU 17 NovgrvrsRE2O2L

PneSlorrur : M.AIue DANGELSER

NoMeRe DE DELEGUES EN EXERcTCE AU JouR or u senrucr : 22
pneserurs: 12

neseNrs: 10

ABSENTS excuses : 04
Dnre or coNvocAnoN : 04 NoveMene202L
SecnernrRe DE SEANcE elu : BUCHEL- RIVAT Vrne rrure

NoNreRr DE vorANTS pREsENTS A LA sEANcE : LL/ LL- LE euoRuM ESTATTETNT

Me vgRes pneseruts :

DANGELSER AIvT, OELSCHLAEGER GABRIEL, GEORGER FREDERIc, CAPINHA JoSE, HUSSER CEDRIc,

KALCK CHRrsropHE, BOHL Bnrcrnr, KUNTZ Dnvro, , SEVERIN JusrNE, WALTHER CHnrsropHe, BUCHEL-

RIVAT VrRcrNrr, SCHORR GurrrauvE,

MrvgREs excusEs :

WEILJEAN-CLnuor, VITORINO CLnnrssE, LERCH JosEpH, RICHART CELTNE,

MEvaRrs RssrNts :

PRocURATIoN :

VITORINO Cunlsse DoNNE PRocURATIoN A BUCHEL RIVATVIncITIE RHÇ|-J Lrn:

- 2 n[[, zil?t

A LA S1{.1!.;: -l'iiÈ,.,:i.l iii,ii:
DË lliii',;'Iilu,!i:

202L-30 DTVERS

2O2L-3O\ Devis rafraîchissement peinture : 1-0 71L € HT

2O27-3O) Devis l'atelier de campagne pour travaux Cycle 01, 02 et 03 : 27O6 €

2021-30) Devis serrurerie portail et divers : environ 451.80€ HT

202I-3Ol Devis Jung capotage côté Ouest de la maternelle en Alu : environ 10 000€

2O2I-3O) Devis en cours pour le dégagement des encombrants cave + grenier du cycle 03

AovrrtrstRettoru :

MME THOMAS SHnnoru,

Délibération202L I/2



a

2O2L-3O! Devis mise en place de LED salle de classe 08 et 09 Cycle 03 : 1711€ HT

2O2L-3O) Devis prises RJ câblage et vidéoprojecteur pour 5 salles : 3375€

2O2I-3O! Devis Téléph onie 2022: portable à réfléchir, en cours.

ZOZL-3O) Devis Chauffe-eau Cycle 03 : 1143€ HT

2O2t-3Ol Devis sèche main toilettes fille/garçon Cycle 03 : L920 €

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité,

DECIDE,

De valider l'ensemble des devis du point divers

Charge [e Président des ités administratives et comptabtes y afférentes

Affiché le :

Transmis à l'autorité c

Pour extrait
Le Présid

Aimé

du contrôle de légalité le :

REÇU LË :

- 2 DEC. 2021

A LA SOUS-PïIËF"ËCTURË
DE SAVERNË

't)

Délibération 2021 212


